
90 Assemblee generale - Trente-troisieme session 

entreprises a l'aide des ressources mobilisees par le 
Groupe; 

4. Reaffirme sa decision de creer en principe un 
compte special dans le cadre de )'Organisation des Nations 
Unies en vue de financer Jes projets nationaux, sous
regionaux et regionaux visant a appliquer le Plan d'action; 

5. Invite les pays donateurs et les institutions finan
cieres internationales a participer activement aux travaux 
du Groupe consultatif de Jutte contre la desertification; 

6. Demande aux pays donateurs, ainsi qu'aux institu
tions financieres internationales et multilaterales, d'accroi
tre leur aide financiere et technique aux pays en develop
pement qui luttent contre la desertification, en particulier aux 
moins avances d'entre eux, en reponse a leurs demandes 
de financement pour des projets donnes; 

7. Prie le Secretaire general de solliciter les vues des 
gouvernements sur Jes mesures et moyens additionnels de 
financement en vue de !'application du Plan d'action pour 
I utter contre la desertification et de faire rapport a 1 · As
semblee generale, !ors de sa trente-quatrieme session, sur 
les resultats obtenus 
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33/90. Declaration de Mexico du Conseil mondial de 
I' alimentation 

L · Asscmh/;;e gl;nera/e. 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
I ,·r mai I 974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concemant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomiquc international, 328 I (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des drnits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975. re
lative au developpement et a la cooperation economique 
internationale, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3348 ( XXIX) du 17 de
cembre 1974. par laquelle elle a cree le Conseil mondial de 
l'alimentation, appele a servir de mecanisme de coordina
tion pour l'etude generale. integree et pennanente de la 
coordination et du suivi efficaces, par tous Jes organismes 
des Nations Unies, des politiques concemant la production 
alimentaire, la nutrition, la securite alimentaire. le 
commerce des produits alimentaires, !'aide alimentaire et 
Jes autres questions connexes, 

Rappe/ant en outrc sa resolution 32/52 du 8 decembre 
1977, par laquelle elle a decide d'examiner a sa trente
troisieme session la misc en reuvre du Programme d'action 
pour !'elimination definitive de la faim et de la malnutri
tion, contenu dans le Communique de Manille du Conseil 
mondial de l'alimentation47 , 

Ayant examine le rapport du Conseil mondial de l'ali
mentation sur Jes travaux de sa quatrieme session, tenue a 
Mexico du 12 au 15 juin 197848 , 

Ayant presente 11 I' esprit la resolution 1978/69 du 
Conseil economique et social, en date du 4 aout 1978, 

I. Exprimc sa satisfaction et sa gratitude au Gouver
nement et au peuple mexicains pour l'excellente qualite 

47 Documents officiels de f'Assemhf,,e gcnemh'. rrente-de1uih11e ses
sion. Supplement n" /9 (A/32/19), partie I, par. I. 

48 /hid.. tre111e-troisih11c session. Supp/enr,•111 n" /9 (A/33/JQ et 
Corr. I). 

des installations et la genereuse hospitalite qu'ils ont of
fertes au Conseil mondial de l'alimentation !ors de sa qua
trieme session; 

2. Prcnd acte du rapport du Conseil mondial de l'ali
mentation; 

3. Adopte la Declaration de Mexico du Conseil mon
dial de I'alimentation49 concernant la situation alimentaire 
mondiale et la misc en ceuvre du Communique de Manille 
du Conseil mondial de l'alimentation : Programme d'ac
tion pour !'elimination definitive de la faim et de la mal
nutrition: 

4. Exprimc sa pr<fondc preoccupation devant la len
teur des progres sur la voie d'une solution aux problemes 
alimentaires fondamentaux que connaissent Jes pays en de
veloppement. notamment Jes pays prioritaires du point de 
vue de I' alimentation et Jes autres pays en developpement a 
deficit alimentaire important dont la situation en matiere de 
production alimentaire continue a se deteriorer; 

5. Approuvc les recommandations et decisions impor
tantes fonnulees dans la Declaration de Mexico quant a 
!'action et aux mesures qu'il convient de lancer d'urgence 
pour accro1tre la production alimentaire dans Jes pays en 
developpement. ameliorer la nutrition humaine. faire re
culer la faim et la malnutrition, aider en Afrique les pays 
du Sahel. ameliorer la securite alimentaire. accro1tre et 
ameliorer !'aide alimentaire et renforcer la contribution du 
commerce a la solution des problemes alimentaires; 

b. Dcmandc i11stamme11t aux gouvemements et aux or
ganisations intemationales de cooperer pleinement aux ef
forts du Conseil mondial de l'alimentation pour identifier 
les principaux obstacles a !'augmentation de la production 
alimentaire. pour susciter une action accrue dans ce do
maine et pour fonnuler. en etroite collaboration avec Jes 
pays en developpement. les pays donateurs et Jes princi
paux organismes internationaux de financement et d'aide 
au developpement, des propositions visant a sunnonter Jes 
obstacles qui entravent la mobilisation de ressources inte
rieures et exterieure~ :1 cette fin: 

7 Reco1111111mdc que le Conseil mondial de 1 'alimenta
tion, a ~a cinquieme session. examine les incidences du 
commerce. notamment des mesures protectionnistes qui 
nuisent aux exportations des pays en developpement, sur la 
solution des problemes alimentaires des pays en develop
pement et fonnule a cet egard des recommandations pre
c ises: 

8. De111a11dc i11sta111111ent aux gouvemements d'appli
quer pleinement la recommandation relative a l'etablisse
ment de la reserve intemationale de crise de 500 000 ton
nes de cereales en tant que reserve pennanente dont le 
reapprovisionnement annuel serait determine par le Comite 
des politiques d'aide alimentaire et qui serait mise a la dis
position du Programme alimentaire mondial; 

9. Exprimc son proj,md regret et sa grave prcoccupa
rion devant la suspension des negociations visant a rempla
cer r Accord international sur le ble de 197 I 50 et demande 
instamment aux gouvemements participant a ces negocia
tions de conclure d"urgence un accord definitif et de reaf
finner leur engagement a l'egard de la securite alimentaire 
mondiale, et aussi de s'efforcer notamment de constituer le 
plus rapidement possible un systeme international de reser
ves cerealieres d'un volume suffisant pour assurer la secu-

4• I hid. , partie I. par I . 
"' Nations Unies. R,·, 11,,;1 des Traitis. vol. 800, n" 11400, p. 45. 
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rite alimentaire mondiale et une stabilite suffisante des 
marches et des prix; 

I 0. Demande aussi instamment que la nouvelle 
convention d'aide alimentaire devant porter sur au moins 
I O millions de tonnes de cereales par an soit signee et ap
pliquee d'urgence par les pays donateurs habituels et par 
les pays qui sont en mesure de le faire; 

11. Fait appc/ aux pays donateurs habituels et aux 
pays en mesure de le faire, compte tenu des besoins crois
sants des pays en developpemcnt en dotations agricoles et 
du cofit croissant de ces demieres, pour qu'ils augmentent 
leur aide au titre de la foumiture de facteurs de production 
agricole, notamment d'engrais, par l'intermediaire des 
instances bilaterales et multilaterales appropriees, en parti
culier le Programme international d'approvisionnement en 
engrais de l'Organisation des Nations Unies pour I'ali
mentation et l'agriculture51

, et pour qu'ils contribuent 
egalement de fa~on substantielle au Programme pour 
l'amelioration et le developpement des semences de !"Or
ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture et a son Programme d'action pour la prevention des 
pertes alimentaires, afin que le financement de chacun de 
ces programmes atteigne le niveau souhaitable de 20 mil
lions de dollars: 

12. Engage vivement les pays donateurs a faire tout ce 
qui est en !cur pouvoir pour preserver la valeur nutrition
nelle, en particulier l'element proteinique, de !cur aide 
alimentaire: 

l 3. Prie le Conseil mondial de l'alimentation d'cntre 
prendre a sa cinquieme session, en prenant en considera
tion Ies di verses evaluations annuelles qu · ii a effectuees 
ainsi que celles de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture et d'autres organismes et en 
tenant compte de la preparation actuellement en cours de la 
strategic intemationale du developpement pour la troisieme 
decennie du developpement, une evaluation et un examen 
globaux des progres accomplis au cours des cinq demieres 
annees dans l'execution des decisions, resolutions et pro
grammes concemant l'alimentation adoptes depuis la 
Conference mondiale de l'alimentation, de fommler a cet 
egard des recommandations en vue d'une action concrete 
et de faire rapport a I' Assemblee generate !ors de sa 
trente-quatrieme session. 
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33/108. Universite des Nations Unies 

L'Assemblee generate. 

Rappe/ant ses resolutions 2951 (XXVII) du 11 decembre 
1972, 3081 (XXVIII) du 6 decembre 1973, 3313 (XXIX) 
du 14 decembre 1974, 3439 (XXX) du 9 decembre 1975, 
31/117 et 31/118 du 16 decembre 1976 et 32/54 du 8 de
cembre 1977, 

Rappe/ant egalement ses resolutions J20 I (S-VI) et 
3202 (S-VI) du ,,•r mai 1974, contenant la Declaration et 
le Programme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et de-

51 Approuve par le Conseil de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture dans sa resolution 1/63 du 19 juillet I 974 
(voir Organisation des Nations Unies pour l"alimt'.ntation et !'agriculture. 
Rapport du Conseil de la FAO. soixamc-troisihnc session. par. 26). 

voirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 sep
tembre 1975, relative au developpement et a la cooperation 
economique intemationale, 

Ayant examine le rapport du Conseil de l'Universite des 
Nations Unies sur Jes travaux de l'Universite52 et le rap
port du Secretaire gent;ral" '. 

Prenant note de la decision 5.2.3 du 19 octobre 1978 
adoptee par le Conseil executif de l'Organisation des Na
tions Unies pour I' education, la science et hi L·ulture a sa 
cent cinquieme session, dans laquelle le Conseil, notam
ment. a souligne la micessik; de renforcer davantage la 
cooperation entre I' Universite des Nations Unies et les ins
titutions du systeme des Nations Unies, a affim1e sa 
conviction que le devcloppement de l'Universite requiert et 
merite un appui financier plus important et a renouvele 
rappel qu'il avait lance aux Etats Membres pour qu'ils ap
portent au Fonds de dotation de l 'Universite des Nations 
Unies une contribution genereuse et fassent, en sus ou ;1 
defaut de celle-ci, des contributions speciales aux activites 
de recherche et de fom1ation. 

Note m'l'<' sati4action que les a..:tivites prevues au 
programme de I'llniversite des Nations Unies progressenl 
regulierement dans Jes trois domaines prioritaires du 
programme -·- la faim dans le mo11de. le developpcmenl 
humain et social et l'utilisation et la gestion des rcssourccs 
naturelles - -· et sc declare convaincue que 1 'llniversill; 
poursuivra ses efforts intcnsifs rxmr obtenir des yue possi
ble des resultats de nature ii contribuer d · une maniere im
port ante a la solution des problemcs mondiaux prcssants; 

':! Rcnmn,1i, quc Ies principales activite~ de l'l lnivcr
site des Nations Unics ont trait aux problemes et aux ins
titutions des pays en devehlppement et encourage celle-ci :, 
continuer a leur faire une place importante; 

_,. f-.ncourngl' r U niversitc des Nations llnics :1 nmti 
nuer a s'interesscr aux diverses activitcs qui se dcroulent 
au scin du systeme des Nations Unies, ce qui Jui penncttra 
de devdopper ses relations de woperation et de coordina
tion avec Jes institutions et organismes competents du sys
tcme et d'axer les activites relatives a ses prngram111c·s Stir 
les preoccupations urgentes des Etats Mcmbres; 

4. Note que Ies appels de fonds n'ont pas donne des 
resultats suffisants pour assurer le soutien des programmes 
de l"Universite des Nations Unies et prie le Secretaire ge
neral de l'Organisation des Nations Unies et le Directeur 
general de )'Organisation des Nations Unies pour !'educa
tion. la science et la culture. agi.,sant en consultation avcc 
le Recteur et le Conseil de I' Universite. de rccherchcr les 
moyens de susciter une plus grande prise de conscience et 
une meilleure comprehension des programmes et des acti -
vites de I'Universite. de fa~on a creer une situation finan 
cierc plus stable et a rcnforcer ainsi I' Universitc, et de 
faire rapport a I' Assemblee generate lors de sa trente
quatrieme session; 

5. Pric instamment le Secretaire general de l'Organi
sation des Nations Unies et le Directeur general de !'Orga
nisation des Nations Unies pour !'education. la science et 
la culture, ainsi que le Recteur de l'Universite des Nations 
Unies. de continuer a intensifier leurs efforts pour obtenir 
un appui financier de toutes ks sources possibles; 

"~ Docclfllt'nts ojjicicl-" tic /'A.,·s('lllhfe<' gc11crt1!(·. 1rc111c-trot.\·u.•m1.' .\·e., 
,ion. S1q1p/"1nent 11" 31 ( A/33/J I). 
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